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Les circuits de validation et 

les superviseurs
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� Lorsqu’un circuit de validation est activé, les dossiers ne sont transmis à l’agence qu’après validation (par 

le superviseur, le délégué ou le suppléant ).

� Si une partie ou l’ensemble d’un voyage est non conforme à la politique voyage, l’utilisateur devra 

indiquer un motif lors de la réservation.

� Le superviseur (pour le cas où le circuit de validation est activé), après visualisation du motif, choisira de 

valider ou refuser le voyage:

Validation : le dossier est transmis à l’agence pour traitement. Un mail d’acceptation est envoyé au 

voyageur.

Refus : le dossier n’est pas transmis à l’agence. Un mail de refus est envoyé au voyageur et le dossier est 

automatiquement annulé.
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Indication sur les voyages à valider
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Accès spécifique pour le superviseur : 

(voir détail page 42)
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Le superviseur accède à l’ensemble des dossiers en 

attente d’approbation par l’onglet ‘Supervision’

Il peut valider 

ou refuser les 

demandes 

directement à

partir de cette 

liste

Il sélectionne dans un 1er temps le(s) voyage(s) puis approuve ou refuse.

Il a la possibilité d’ajouter un commentaire dans les deux cas de figure.
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Le superviseur a également la possibilité de visualiser le détail de la 

réservation avant de prendre sa décision.

La raison invoquée lors de 

la réservation est visible

En bas de l’écran se trouvent également les boutons 

‘Approuver’ et ‘Refuser’, qui renvoient sur les mêmes encarts 

qu’en page précédente.

Dossier soumis à validation

Superviseurs 

habilités à

valider ce 

dossier


